
  

 
La Chambre d'Agriculture du Gers  

recrute   
des Agents Techniques –  

Opérateurs PAC  

 
 

LES MISSIONS Au sein des Agences de la Chambre d’Agriculture et sous l'autorité du Chef 
d’agence, il (elle) sera chargé(e) plus particulièrement d’accompagner les 
agriculteurs pour leurs demandes d’aides financières dans le cadre de la 
Politique Agricole Commune. 
 
Participer à la campagne d’assistance à la télédéclaration des dossiers 
PAC 2024 dans le cadre des prestations de services de la Chambre 
d’agriculture du Gers : 

 Apporter conseils et appui aux agriculteurs pour effectuer leur 
déclaration PAC 2024. 

 Réaliser sur délégation de l’agriculteur sa déclaration informatisée 
via le site TELEPAC,  

Pour mener à bien ces actions, un temps de formation interne est 
prévu en début de mission, tant sur le dispositif réglementaire que 
sur l’utilisation des logiciels. 

  
LES CONDITIONS 

D'EMPLOI 
 EMBAUCHE du jeudi 28 mars au mercredi 15 mai 2024 inclus. 

 Contrat à Durée déterminée plein temps et/ou temps partiel. 

 Rémunération selon grille Chambre d'Agriculture -  
indice de base : 271 (1 780.47 € bruts mensuels). 

 Lieu d'affectation en fonction du lieu de résidence : plusieurs sites 
sur le département du Gers. 

  
LE PROFIL 

LES 
COMPETENCES  

 Parfaite maîtrise des outils informatiques cartographiques et 
logiciels bureautiques, 

 Connaissance de l’exploitation agricole, 
 Capacité d’écoute,  
 Autonomie, 
 Rigueur, 
 La connaissance de la PAC et de ses dispositifs d’aides serait un plus, 
 Permis B requis. 
 

  
LES CONTACTS Candidatures (lettre de motivation et CV) adressées avant le 9 février 

2024 à : 

Monsieur le Directeur Général 
Chambre d'Agriculture du Gers 
3 Chemin de la Caillaouère – CS 70161 - 32003 AUCH Cedex 
Mail : rh@gers.chambagri.fr 

  
  Auch, le 11 décembre 2023 

 
Le Directeur Général  
Emmanuel LECOMTE  

 


